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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

Service Eau Environnement 

• 

PRÉFET DU NORD 

Arrêté de régulation des populations de grands cormorans (phalacrocorax carbo sinensis) 
Autorisation individuelle de destruction par tir de spécimens pour la campagne d'hivernage 

2019-2020 

Le préfet de la région Hauts-de-France 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord 

Préfet du Nord 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Vu la directive européenne 79/409/CEE du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux 
sauvages; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et L.431-6 et R.411-1 à R.411-14; 

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, préfet de la région Hauts-de
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 17 avril 1981 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans 
(pha/acrocorax carbo sinensis) et notamment son article 13 fixant les conditions spécifiques pour la mise en 
œuvre des opérations complémentaires de destruction par tir ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles des 
dérogations aux interventions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands 
cormorans (pha/acrocorax carbo sinensis) pour la période 2019-2022 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 modifié portant délégation de signature à Madame Violaine 
DÉMARET, secrétaire générale de la préfecture du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2014 modifié portant nomination des lieutenants de louveterie dans le 
département du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2018 portant création réserve temporaires de pêche pour la période 2018-
2022; 

Vu le compte rendu du groupe de travail chargé d'examiner la situation des populations de certaines espèces 
d'oiseaux en date du 15 mai 2019 ; 

Vu le compte-rendu de régulation des populations de grands cormorans rédigé par la Fédération du Nord 
pour la pêche reçue le 16 mai 2019 ; 

Considérant qu'il n'existe pas d'autres moyens de prévenir les dégâts dus au grand cormoran (pha/acrocorax 
carbo sinensis) sur les piscicultures en étangs ; 

Considérant que les prélèvements de poissons par les cormorans sur des sites de frayères restaurées sont 
de nature à annuler les investissements en faveur des populations de poissons menacés ou vulnérables ; 



Considérant que la grande vulnérabilité des espèces piscicoles pendant les opérations d'alevinage ou de 
vidange réalisées entre le 29 février 2020 et le 30 avril 2020 justifie une prolongation de la période de tir ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et de Madame la 
Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord ; 

ARRÊTE 

Article 1er- Monsieur le Président de la Fédération du Nord de pêche et de protection du milieu aquatique est 
autorisé à détruire par tir des spécimens de grand cormoran pour la campagne 2019-2020 ; 

Article 2 - Le nombre maximum d'oiseaux pouvant être prélevés est de 100 dont: 
- 70 sur les étangs mentionnés en article 5 
- 30 sur les frayères mentionnées en article 6 

Article 3 - La présente autorisation est délivrée en application des dispositions prévues par l'arrêté du 26 
novembre 2010 fixant les modalités de mise en œuvre du plan de gestion du grand cormoran (pha/acrocorax 
carbo sinensis) et le volume maximal de prélèvements autorisés pour le département du Nord pour la 
campagne d'hivernage 2019-2020. 

Article 4 - Sur proposition de Monsieur le Président de la Fédération du Nord de pêche et protection du milieu 
aquatique, messieurs Julien BRUYERE, Loïc DESJARDIN Emmanuel PETIT, Vincent COEVOET, Daniel 
SKIERSKI et Rudy VINS sont autorisés à procéder aux tirs de destruction pour la campagne 2019-2020. 

Article 5 - Des opérations de régulation sont autorisées sur les étangs de production piscicole suivants, et sur 
les eaux libres périphériques, à savoir : 
• Etang de la Forge : commune de GLAGEON 
• Etang de la commune de MAROILLES 
• Etang du Pont de Sains, commune de SAINS DU NORD 
• Etang Vanwissen, commune de EPPE SAUVAGE 

Article 6 - Des opérations de régulation sont également autorisées sur les sites des frayères restaurées 
suivantes (cf. cartes en annexe 1) : 
• Réserve de la frayère de ERQUINGHEM-LYS (parcelles section ZA, numéros 0024-0025-0026-0041) ; 
• Réserve de la frayère du Petit Milou rd à ANOR (parcelle E 0301) ; 
• Réserve de la frayère de MARPENT (parcelles section AC, numéros 337-333-331-329-327-325-323-187-

186-346); 
• Réserve de la frayère des Marpiniaux à BOUSSOIS (parcelle AE 0353). 

Article 7 - Période autorisée pour les interventions. 
Pour les étangs de production piscicole mentionnés en article 5, les tirs pourront être effectués à partir de la 
date de signature du présent arrêté jusqu'au 30 avril 2020 par les personnes listées à l'article 4. 
Pour les quatre réserves de frayères mentionnées en article 6, les tirs pourront être effectués à partir de la 
date de signature du présent arrêté jusqu'au 29 février 2020 par les personnes listées à l'article 4. Des tirs 
complémentaires pourront également être effectués sous la responsabilité du lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ou de son suppléant à partir du 1er mars 2020 jusqu'au 30 juin 2020 qui pourra 
être accompagné par les personnes désignées par Monsieur le Président de la Fédération du Nord de pêche 
et protection du milieu aquatique. Les cormorans tirés par les lieutenants de louveterie, ses suppléants et les 
personnes désignées par Monsieur le Président de la Fédération du Nord de pêche et protection du milieu 
aquatique sont comptés dans le quota attribué pour les quatre frayères. 
Les tirs ne pourront être réalisés qu'en journée, soit durant la période comprise entre l'heure précédant le 
lever du soleil et l'heure suivant le coucher du soleil. 
Les tirs seront suspendus une semaine avant la date du dénombrement national du grand cormoran et 
autres oiseaux d'eau. 
L'utilisation d'effaroucheur sonore à l'aide de canon à gaz est interdit au cours du mois d'avril. 

Article 8 - Les tirs pourront être réalisés jusqu'à 100 mètres des rives du plan d'eau, à l'exclusion des cours 
d'eau ou canaux. 
Les tireurs devront être munis de leur permis de chasser dûment validé pour le lieu et le temps et être vêtus 
d'un gilet fluorescent. 
Les tireurs devront respecter les règles générales de la police de la chasse, y compris l'interdiction de 
l'emploi de la grenaille de plomb dans les zones humides. 






















